ARTICLE 2
CREATION, NATURE ET STRUCTURE

1. Il est crée, au sein de I'Union, conformément a I'Article 5(2) de I'Acte
constitutif, un Conseil de paix et de sécurité, qui est un organe de décision
permanent pour la prévention, la gestion et le reglement des conflits. Le Conseil de
paix et de sécurité constitue un systeme de sécurité collective et d'alerte rapide,
visant a permettre une réaction rapide et efficace aux situations de conflit et de
crise en Afrique.

2. Le Conseil de paix et de sécurité est appuyé par la Commission, un Groupe
des sages, ainsi que par un systéeme continental d'alerte rapide, une force africaine
prépositionnée et un Fonds spécial.



